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Interne

DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC

(Établie en deux exemplaires originaux)

Réf. SPA : CL5430-01

SNCF Réseau

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L.
2141-1,

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant création
de SNCF RESEAU à compter du 1er janvier 2020,

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale
applicables à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° de l’article L 2111-
9 du code des transports, notamment son article 3,

Vu le décret n° 2019-1588 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la filiale men-
tionnée au 5° de l’article L 2111-9 du code des transports,

Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 
portant délégation de pouvoirs à son Président et fixant les conditions générales des dé-
légations au sein de SNCF Réseau.

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur
général adjoint clients et services 

Vu la  décision du 12 juillet  2018 portant  délégation  de pouvoirs  du directeur  général
clients et services au directeur territorial Sud-Ouest

Vu  l’absence  d’avis  du  Conseil  Régional  de  Nouvelle  Aquitaine  informé  en  date  du
16/12/2021.

Vu l'autorisation de l’Etat en date du 09/01/2023

Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF RESEAU
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Interne

DECIDE :

ARTICLE 1

Terrain :

Le terrain non bâti sis à Aubusson tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et sur le 
plan joint à la présente décision, est déclassé du domaine public ferroviaire.

Commune Lieu-dit Préfixe Section Numéro
Surface à

céder
AUBUSSON 37 RUE VAVEIX XXX AE 302 1210 m²

ARTICLE 2

Copie de la présente décision sera communiquée au préfet de Département de la Creuse
et au Ministre chargé des Transports.

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de
la Préfecture du département de la Creuse.

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau,

Fait à Bordeaux,
Le 24 Mars 2023

Jean-Luc GARY 
Directeur Territorial Nouvelle-Aquitaine SNCF RESEAU 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  23-2023-03-17-00001
PORTANT MODIFICATION À L’ARRÊTÉ 23-2019-08-27-001 DU 27 AOÛT 2019 

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R. 2223-57 et R2223-63 ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°  23-2019-08-27-001 du  27 août 2019, portant habilitation dans le domaine
funéraire  de  l’entreprise  « OGF »  sise  route  de  Guéret  –  23380  Ajain  (23)  pour  la  gestion  d’un
crématorium et d’un site cinéraire, dirigé par Madame Laurence BELLEFACE ;

VU la demande du 27 février 2023 formulée par Madame Laurence BELLEFACE,  Directrice de Secteur
Opérationnel  au  sein  de  l’entreprise  OGF, tendant  au  changement  de  responsable,  à  compter  du
1er avril 2023, pour le crématorium d’Ajain ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   – L’arrêté préfectoral n° 23-2019-08-27-001 du 27 août 2019, portant habilitation dans le
domaine funéraire de l’entreprise « OGF » sise route de Guéret – 23380 Ajain (23) pour la gestion d’un
crématorium et un site cinéraire, dirigé par Madame Laurence BELLEFACE est modifié à compter du
1er avril 2023, Monsieur Didier ROBERT devient le responsable légal habilité à exercer, sur l’ensemble du
territoire national, l’activité funéraire « Gestion d’un crématorium ».

ARTICLE 2. – Les autres articles de l’arrêté préfectoral n° 23-2019-08-27-001 du 27 août 2019, portant
habilitation dans le domaine funéraire de l’entreprise « OGF » sise route de Guéret – 23380 Ajain (23)
pour la gestion d’un crématorium et un site cinéraire, restent inchangés.

ARTICLE   3  .   – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Didier ROBERT, par les soins de Monsieur le Maire d’Ajain, et
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Guéret le 17 mars 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

                    signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  23-2023-03-17-00002
PORTANT MODIFICATION À L’ARRÊTÉ 23-2021-03-11-001 DU 11 MARS 2021 

PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles R. 2223-57 et R2223-63 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-03-11-001 du  11  mars  2021,  portant  habilitation  dans  le  domaine
funéraire des Pompes Funèbres Générales Service Funéraires sises 9, avenue de la Sénatorerie – 23000
Guéret pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires, dirigées par Madame Laurence
BELLEFACE ;

VU la demande du 27 février 2023 formulée par Madame Laurence BELLEFACE,  Directrice de Secteur
Opérationnel au sein de l’entreprise OGF, 9, avenue de la Sénatorerie à Guéret, tendant au changement
de responsable, à compter du 1er avril 2023 ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   – L’arrêté préfectoral n° 23-2021-03-11-001 du 11 mars 2021, portant habilitation dans le
domaine funéraire des Pompes Funèbres Générales Service Funéraires sises 9, avenue de la Sénatorerie –
23000 Guéret pour exercer, sur l’ensemble du territoire, les activités funéraires, dirigées par Madame
Laurence  BELLEFACE  est  modifié  à  compter  du  1er avril  2023,  Monsieur  Didier  ROBERT  devient  le
responsable légal habilité à exercer, sur l’ensemble du territoire national, l’activité funéraire des Pompes
Funèbres Générales sises à Guéret.

ARTICLE 2. –  Les autres articles de l’arrêté préfectoral n° 23-2021-03-11-001 du 11 mars 2021, portant
habilitation  dans  le  domaine  funéraire  des  Pompes  Funèbres  Générales  Service  Funéraires  sises  9,
avenue  de  la  Sénatorerie  –  23000  Guéret  pour  exercer,  sur  l’ensemble  du  territoire,  les  activités
funéraires, restent inchangés.

ARTICLE   3  .   – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Didier ROBERT, par les soins de Madame le Maire de Guéret,
et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse.

Guéret le 17 mars 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

  signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 23-2023-03-21-00001                   
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE ST ALPINIEN

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2023-02-22-00002 du 22 février 2023 portant modification des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune de St Alpinien ;

VU la démission de Mme Chantal LEBRUN, de sa fonction de déléguée du Tribunal judiciaire ;

VU l’ordonnance du Président du tribunal en date  du 7 mars 2023 désignant M. Claude LEPRINCE délégué
du Tribunal titulaire, en remplacement de Mme LEBRUN ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ST ALPINIEN Mme Michèle BERGER M. Guy CHABRAT M. Claude LEPRINCE M. Cédric LISSANDRE Mme Agnès CHABANT

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l'Etat de la Creuse et dont un exemplaire sera transmis au maire.

Guéret, le 21 mars 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-03-24-00005
MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2021-09-23-00006 
PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’HABILITATION FUNÉRAIRE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-750 du 16 juin 2020 relatif à l’obligation de fournir une attestation de conformité
des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité dans les 6 mois
précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2021-09-23-00006 en date du 23 septembre 2021 portant renouvellement
de l’habilitation funéraire de la S.A.R.L.  XAVIER MAQUIN, sis  17,  boulevard Jean Moulin – 23300 La
Souterraine  et,  dont  l’établissement  principal  est  situé« Le  Theil »  à  Azérables  (Creuse),  gérée  par
Monsieur Xavier MAQUIN ;

Considérant qu’une  erreur  matérielle  s’est  glissée  dans  le  numéro  d’habilitation  de  la  SARL Xavier
MAQUIN dans l’arrêté préfectoral susvisé ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

A R R Ê T E   

ARTICLE 1  er   – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 23-2021-09-23-00006 en date du 23 septembre 2021 est
modifié comme suit : « L’habilitation n° 97-23-101 devient n° 21-23-0022, nouveau numéro délivré par le
référentiel  des  opérateurs  funéraires,  qui  effectue le suivi  national  des opérateurs funéraires et  est
accordée pour 5 ans à compter de la date de signature du présent arrêté. »

ARTICLE 2.  –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-09-23-00006 en  date  du 23
septembre 2021 demeurent sans changement.

ARTICLE 3.  –  Le numéro d’habilitation funéraire indiqué dans l’attestation délivrée par  Madame la
Préfète de la Creuse en date du 23 septembre 2021 est modifié dans le même sens.

ARTICLE 4. - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Xavier MAQUIN, par les soins de Monsieur le Maire de La Souterraine, et
publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse.

Guéret le 24 mars 2023
Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-03-27-00002
PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT D’UN ORGANISME DE FORMATION 

AU TITRE DE L’ARTICLE L. 3332-1-1 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3332-1-1 et R. 3332-4 à R. 3332-9 ;

VU le  décret  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de  Madame  Virginie  DARPHEUILLE-GAZON,
administratrice civile hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté  du  22  juillet  2011  fixant  le  programme  et  l’organisation  des  formations  requises  pour
l’obtention des attestations prévues à l’article R. 3332-4-1 du code de la santé publique ;

VU l’arrêté ministériel n° NOR INTD1808428A en date du 26 mars 2018 agréant l’organisme dénommé
Centre de Formation de la Chambre de Commerce et d’Industrie de la Creuse, sis Maison de l’Économie
- 8 avenue d’Auvergne 23 000 GUÉRET - pour une durée de cinq ans à l’effet de dispenser les formations
prévues au premier et deuxième alinéas de l’article L. 3332-1-1 du code de la santé publique ;

VU la demande en date du 7 mars 2023 arrivée dans mes services de 9 mars 2023 et le dossier complet
présentés par l’organisme dénommé Centre de Formation de la Chambre de Commerce et d’Industrie
de la Creuse, sis Maison de l’Économie - 8 avenue d’Auvergne 23 000 GUÉRET ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : L’organisme de formation dénommé Centre de Formation de la Chambre de Commerce et
d’Industrie de la Creuse, sis Maison de l’Économie - 8 avenue d’Auvergne 23 000 GUÉRET, est agréé pour
une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté à l’effet de dispenser :

- à l’attention des exploitants de débits de boissons à consommer sur place ou d’établissements
pourvus de la « petite licence restaurant » ou de la « licence restaurant » la formation prévue au premier
alinéa de l’article L. 3332-1-1 du code de la santé publique.

ARTICLE 2 :  Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera notifié au Centre de Formation de la Chambre de Commerce et
d’Industrie de la Creuse et qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la
Creuse.

Guéret, le 27 mars 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2023-03-17-00005
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION FUNÉRAIRE

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU la demande en date 8 mars 2023, formulée par Monsieur Loïc LADAME, fossoyeur, représentant légal
de l’EURL LOÏC LADAME, sise 15, Grande Rue sur la commune de Saint-Germain-Beaupré (23), tendant à
son renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E 

ARTICLE  1  er   –  Monsieur  Loïc  LADAME,  fossoyeur,  représentant  légal  de  l’EURL  LOÏC  LADAME,  sise
15, Grande Rue sur la commune de Saint Germain Beaupré (23), est habilité à exercer, sur l’ensemble du
territoire national, les activités funéraires suivantes :

ÄFourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires ;
Ä Fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs,
travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

ARTICLE 2.  – Le numéro d’habilitation funéraire retenu pour l’EURL LOÏC LADAME est l’habilitation
n°  22–23-0059,  accordée pour  cinq ans à compter  de la  date de signature du présent  arrêté,  soit
jusqu’en mars 2028.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L.  2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. –  Toute modification dans les conditions sur lesquelles repose l’habilitation au regard de
l’article R. 2223-57 du code général des collectivités territoriales, doit être déclarée dans un délai de
2 mois à la préfecture qui a délivré l’habilitation. Tout manquement à cette disposition est susceptible
d’entraîner la suspension ou le retrait de l’habilitation.
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ARTICLE  5.  –  Le  non-respect  des  conditions  pour  lesquelles  l’habilitation  est  accordée  entraîne
l’application des sanctions prévues par les dispositions des articles L. 2223-25 et 35 du code général des
collectivités territoriales.

ARTICLE   6  . – Pour les prestations fournies en sous-traitance, il appartient au bénéficiaire de la présente
habilitation  de  s’assurer  que  les  entreprises  intervenant  sont  bien  habilitées  pour  les  activités
concernées.

ARTICLE 7. – Dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours gracieux auprès du préfet de la Creuse, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de
l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  Loïc  LADAME,  par  les  soins  de  Madame le  Maire  de
Saint Germain Beaupré et publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Creuse. 

Fait à Guéret, le 17 mars 2023             

Pour la préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  23-2023-03-017-00004
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU  le  décret  n°  2020-750  du  16  juin  2020  relatif  à  l’obligation  de  fournir  une  attestation  de
conformité des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité
dans les 6 mois précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU  le  décret  n°  2020-917  du 28  juillet  2020  relatif  à  la  durée  de  l’habilitation  dans  le  secteur
funéraire et à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une
première demande ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire
obligatoire en cas de transport du corps avant mise en bière ;

VU le dossier de renouvellement d’habilitation funéraire, présenté le 10 janvier 2023, de l’entreprise
SAS BORD, pour son établissement secondaire situé « Les Planèzes » sur la commune de Bourganeuf
et dont le siège social se trouve 1, 3 place de l’Hôtel de Ville à Bourganeuf (23), gérée par  Monsieur
David BORD ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE   1  er   – L’établissement SAS BORD, situé 1, 3 place de l’Hôtel de Ville à Bourganeuf (23), siège
social  géré par Monsieur David BORD, est habilité à exercer,  pour son établissement secondaire
établi «  Les Planèzes », sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes  :

ÄTransport de corps avant mise en bière ;
ÄTransport de corps après mise en bière ;
ÄOrganisation des obsèques ;
ÄFourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires ;
ÄFourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
ÄFourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes
religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;
ÄSoins de conservation définis à l’article L. 2223-19-1 du code général des collectivités
territoriales ;
ÄGestion et utilisation d’une chambre funéraire.
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ARTICLE 2. – L’habilitation n° 17-23-0088 est valable 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. 

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L.  2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. –  Toute modification dans les conditions sur lesquelles repose l’habilitation au regard de
l’article R. 2223-57 du code général des collectivités territoriales, doit être déclarée dans un délai de 2
mois à la préfecture qui a délivré l’habilitation. Tout manquement à cette disposition est susceptible
d’entraîner la suspension ou le retrait de l’habilitation.

ARTICLE  5.  –  Le  non-respect  des  conditions  pour  lesquelles  l’habilitation  est  accordée  entraîne
l’application des sanctions prévues par les dispositions des articles L. 2223-25 et 35 du code général des
collectivités territoriales.

ARTICLE   6  . – Pour les prestations fournies en sous-traitance, il appartient au bénéficiaire de la présente
habilitation  de  s’assurer  que  les  entreprises  intervenant  sont  bien  habilitées  pour  les  activités
concernées.

ARTICLE 7. – Dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours gracieux auprès du préfet de la Creuse, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de
l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges.

ARTICLE   8  .   – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  David  BORD,  par  les  soins  de  Monsieur  le  Maire  de
Bourganeuf, et publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 17 mars 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

                      signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  23-2023-03-17-00003
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU  le  décret  n°  2020-750  du  16  juin  2020  relatif  à  l’obligation  de  fournir  une  attestation  de
conformité des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité
dans les 6 mois précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU  le  décret  n°  2020-917  du 28  juillet  2020  relatif  à  la  durée  de  l’habilitation  dans  le  secteur
funéraire et à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une
première demande ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire
obligatoire en cas de transport du corps avant mise en bière ;

VU le dossier de renouvellement d’habilitation funéraire, présenté le 10 janvier 2023, de l’entreprise
SAS BORD, sise 1, 3 place de l’Hôtel de Ville à Bourganeuf (23), gérée par Monsieur David BORD ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE   1  er   – L’établissement SAS BORD, situé 1, 3 place de l’Hôtel de Ville à Bourganeuf (23), siège
social géré par Monsieur David BORD, est habilité à exercer, sur l’ensemble du territoire national, les
activités funéraires suivantes  :

ÄTransport de corps avant mise en bière ;
ÄTransport de corps après mise en bière ;
ÄOrganisation des obsèques ;
ÄFourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires ;
ÄFourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
ÄFourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes
religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;
ÄSoins de conservation définis à l’article L. 2223-19-1 du code général des collectivités
territoriales ;
ÄGestion et utilisation d’une chambre funéraire.
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ARTICLE 2. – L’habilitation n° 17-23-0094 est valable 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. 

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L.  2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. –  Toute modification dans les conditions sur lesquelles repose l’habilitation au regard de
l’article R. 2223-57 du code général des collectivités territoriales, doit être déclarée dans un délai de 2
mois à la préfecture qui a délivré l’habilitation. Tout manquement à cette disposition est susceptible
d’entraîner la suspension ou le retrait de l’habilitation.

ARTICLE  5.  –  Le  non-respect  des  conditions  pour  lesquelles  l’habilitation  est  accordée  entraîne
l’application des sanctions prévues par les dispositions des articles L. 2223-25 et 35 du code général des
collectivités territoriales.

ARTICLE   6  . – Pour les prestations fournies en sous-traitance, il appartient au bénéficiaire de la présente
habilitation  de  s’assurer  que  les  entreprises  intervenant  sont  bien  habilitées  pour  les  activités
concernées.

ARTICLE 7. – Dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours gracieux auprès du préfet de la Creuse, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de
l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges.

ARTICLE   8  .   – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  David  BORD,  par  les  soins  de  Monsieur  le  Maire  de
Bourganeuf, et publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 17 mars 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

                      signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2023-                            
portant prorogation de l’arrêté n° 23-2020-12-04-006 du 4 décembre 2020

concernant l’agrément des dépanneurs
pour le dépannage pneumatique des véhicules lourds

sur les secteurs 1 et 3 de la RN 145

_________

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles R. 312-14, R. 317-21 et R. 325-52, R. 417-9 du code de la route ;

Vu l’article L. 113-2 du code de la voirie routière ;

Vu l’article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Madame Virginie DARPHEUILLE
Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2017-11-21-002  du  21  novembre  2017 fixant  la  composition  de  la
Commission départementale relative à l’organisation du dépannage-remorquage des véhicules sur la RN
145, voie express du département de la Creuse ;

Vu la  délégation de signature de Monsieur Benoît  BAYARD, Sous-Préfet,  Directeur de Cabinet de la
Préfecture de la Creuse, en date du 20 octobre 2022 ;

Vu l'arrêté  n°  23-2018-03-19-001  du  19  mars  2018  portant  agrément  des  dépanneurs  autorisés  à
intervenir sur la RN 145 afin de réaliser le dépannage pneumatique des véhicules lourds ;

Considérant que les entreprises retenues par l'arrêté susvisé sont :

- Pneus et Caoutchoucs, boulevard Belmont, 23300 La Souterraine ;

- Faurie montluçon, route de paris, 03190 Estivareilles ;

Considérant que l’organisation du dépannage sur la route nationale RN 145 est actuellement découpée
en trois secteurs d’intervention pour trois types de prestations : dépannage poids-lourd pneumatiques,
dépannage poids-lourd remorquage et dépannage véhicules légers ;

Considérant que le plan de dépannage de la RN 145 va être réorganisé au cours de l’année 2023 sur la
totalité des prestations et le découpage des secteurs ;

Considérant qu’il  y  a  lieu  dès  lors  d’accorder  le  temps  nécessaire  à  la  réalisation  des  différentes
procédures de consultation ;
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SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la préfecture de la Creuse.

ARRÊTE

Article 1  er   – L’article 1er de l’arrêté n° 23-2018-03-19-001 du 19 mars 2018 susvisé est modifié comme suit ; 

Article 2 – L’agrément accordé aux professionnels autorisés à intervenir sur la RN 145 afin de réaliser le
dépannage pneumatique des véhicules lourds sur les secteurs 1 et 3 est prorogé jusqu’au 31 mars 2025 ;

Article 3 –  Les autres articles  de l’arrêté préfectoral  n°  23-2018-03-19-001  modifié du 19  mars 2018
restent inchangés.

Article 4 –  Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le
Directeur de la direction interdépartementale des routes Centre-ouest, Monsieur le Commandant du
groupement de gendarmerie de la Creuse, Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur  le Directeur départemental  de l’emploi,  du travail,  des solidarités et de la protection des
populations  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la préfecture de la Creuse et notifié aux intéressés, avec copie conforme transmise
aux membres de la Commission départementale relative à l’organisation du dépannage-remorquage des
véhicules sur la RN 145, voie express du département de la Creuse.

Guéret, le

  Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Benoît BAYARD

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision administrative peut être contestée dans les conditions suivantes :

 recours gracieux adressé dans les 2 mois de sa notification à la Préfète de la Creuse – 4, place Louis Lacrocq – B.P. 79 –
23011 GUÉRET Cedex.

 recours hiérarchique adressé dans les 2  mois de sa notification au Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés
Publiques et des Affaires Juridiques – Sous-direction du conseil juridique et du contentieux – Bureau du contentieux des
polices administratives – Place Beauvau – 75800 PARIS CEDEX 08.

 recours contentieux adressé dans les 2 mois au tribunal administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2023-                            
portant reconduction de l’arrêté n° 23-2022-10-28-00001  du 28 octobre 2022

portant agrément du garage FAURIE TRUCKS
pour le dépannage pneumatique des véhicules lourds

sur le secteur 2 de la RN 145, de l’échangeur 51 à l’échangeur 45

FAURIE TRUCKS MONTLUCON
ZAC de la Loue-Passat
5 rue André Citroën
03410 Saint-Victor

_________

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles R. 312-14, R. 317-21 et R. 325-52, R. 417-9 du code de la route ;

Vu l’article L. 113-2 du code de la voirie routière ;

Vu l’article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Madame Virginie DARPHEUILLE
Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2017-11-21-002  du  21  novembre  2017 fixant  la  composition  de  la
Commission départementale relative à l’organisation du dépannage-remorquage des véhicules sur la RN
145, voie express du département de la Creuse ;

Vu la  délégation de signature de Monsieur Benoît  BAYARD, Sous-Préfet,  Directeur de Cabinet de la
Préfecture de la Creuse, en date du 20 octobre 2022 ;

Considérant que l’organisation du dépannage sur la route nationale RN 145 est actuellement découpée
en trois secteurs d’intervention pour trois types de prestations : dépannage poids-lourd pneumatiques,
dépannage poids-lourd remorquage et dépannage véhicules légers ;

Considérant que le plan de dépannage de la RN 145 va être réorganisé au cours de l’année 2023 sur la
totalité des prestations et le découpage des secteurs ;

Considérant qu’il  y  a  lieu  dès  lors  d’accorder  le  temps  nécessaire  à  la  réalisation  des  différentes
procédures de consultation 
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SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la préfecture de la Creuse.

ARRÊTE

Article 1  er   – L’agrément accordé à  Monsieur Eric MARTIN, directeur du garage FAURIE TRUCKS – ZAC
Avermes  Cap  Nord  –  BP  421  –  03004  Moulins,  pour  intervenir  sur  le  dépannage  poids-lourds
pneumatiques sur la RN 145, allant de l’échangeur n°45 « Pierre-Blanche » à l’échangeur n°51 « Le-Trois-
et-Demi » est reconduit  jusqu’au 31 mars 2025.

Article 2 –  Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Creuse, Monsieur le
Directeur de la direction interdépartementale des routes Centre-ouest, Monsieur le Commandant du
groupement de gendarmerie de la Creuse, Monsieur le Directeur départemental de la sécurité publique,
Monsieur  le Directeur départemental  de l’emploi,  du travail,  des solidarités et de la protection des
populations  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la préfecture de la Creuse et notifié à l’intéressé, avec copie conforme transmise aux
membres de la Commission départementale relative à l’organisation du dépannage-remorquage des
véhicules sur la RN 145, voie express du département de la Creuse.

Guéret, le

  Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Benoît BAYARD

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision administrative peut être contestée dans les conditions suivantes :

 recours gracieux adressé dans les 2 mois de sa notification à la Préfète de la Creuse – 4, place Louis Lacrocq – B.P. 79 –
23011 GUÉRET Cedex.

 recours hiérarchique adressé dans les 2  mois de sa notification au Ministre de l’Intérieur – Direction des Libertés
Publiques et des Affaires Juridiques – Sous-direction du conseil juridique et du contentieux – Bureau du contentieux des
polices administratives – Place Beauvau – 75800 PARIS CEDEX 08.

 recours contentieux adressé dans les 2 mois au tribunal administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
autorisant la vente de la parcelle cadastrée C n°193 appartenant à la section

de « Les Crouzeix » commune de Saint-Merd-La-Breuille au profit de Mme Marie-Paule NOEL

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du mérite

VU le  chapitre 1er du titre 1er du livre IV du Code Général  des Collectivités Territoriales  (CGCT) et
notamment l’article L 2411-16 ;

VU la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne ;

VU le décret n°88-31 du 8 janvier 1988 relatif aux sections de communes ;

VU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de communes ;

VU le  décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2022-07-06-00004 du 6 juillet 2022 donnant délégation de signature à M. le
Sous-Préfet d’Aubusson ;

VU la demande du 24 novembre 2022 par laquelle Mme Marie-Paule NOEL sollicite l’acquisition de la
parcelle C n°193 appartenant à la section de « Les Crouzeix » commune de Saint-Merd-La-Breuille ;

VU la délibération du conseil municipal de Saint-Merd-La-Breuille en date du 3 février 2023 émettant un
avis  favorable  au projet de vente de la parcelle cadastrée C n°193 d’une contenance de 19a 30ca
appartenant à la section de « Les Crouzeix » au profit de Mme Marie-Paule NOEL ;

VU l’attestation établie par M. le Maire de Saint-Merd-La-Breuille en date du 10 mars 2023 précisant qu’il
n’y a plus de membre et, par conséquent pas d’électeurs, sur la section de « Les Crouzeix » ;

CONSIDERANT dès lors que la consultation des électeurs est une formalité impossible à respecter  et
qu’il appartient de ce fait au représentant de l’État, en application de l’article L 2411-16 du CGCT,  de
statuer sur la demande ;

CONSIDERANT  que  cette  cession  permettrait  la  régularisation  de  l’emprise  d’un  bâtiment  lui
appartenant ;

CONSIDERANT la faible superficie de la parcelle ;

SUR PROPOSITION du Sous-Préfet d’Aubusson ;

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Sous-Préfecture
d’Aubusson

Préfecture de la Creuse - 23-2023-03-22-00002 - Vente de la parcelle cadastrée C n°193 appartenant à la section de Les Crouzeix

commune de Saint Merd La Breuille au profit de Mme Marie-Paule NOEL 175



ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L’aliénation de la parcelle cadastrée C n°193 appartenant à la section de « Les Crouzeix »
commune de Saint-Merd-La-Breuille est autorisée au profit de Mme Marie-Paule NOEL.

ARTICLE 2 : Le maire de la commune de Saint-Merd-La-Breuille est chargé, en sa qualité de représentant
de la section, de fixer le prix de vente de ce terrain, de faire établir l’acte de vente et de le signer.

ARTICLE   3   : Le conseil municipal de Saint-Merd-La-Breuille devra ensuite délibérer sur l’affectation des
fonds dans l’intérêt général de la section de « Les Crouzeix ».

ARTICLE    4   : Le maire de la commune de Saint-Merd-La-Breuille est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera affiché en mairie et dans la section de « Les Crouzeix ».

Aubusson, le 22 mars 2023 

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet

Gilles PELLEGRIN

V  oies et délais de recours   :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Limoges (1 Cours Vergniaud – 87000 Limoges) dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
La requête peut être déposée sur le site Internet www.telerecours.fr
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